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Communiqué de presse – Cellule d’expertise Orages  
             

   
La cellule d’expertise (CELEX) s’est rassemblée ce 31 mai à 13h30 pour faire le point sur 
l’épisode orageux extraordinaire d’hier et surveiller les perspectives des jours à venir. 

 
Selon les premières données de l’IRM et du Service public de Wallonie, c’est la zone comprise 
entre l’est de Charleroi, la Basse-Sambre (nord-ouest de Province de Namur) et le Sud du 
Brabant wallon qui a été particulièrement touchée. Des cumuls (à confirmer) entre 55 et 75 
l/m² et, en certains endroits, allant jusqu’à 100 et 120l/m² ainsi que et des grêlons de 4 à 5 cm 
de diamètre ont été recensés de manière très localisée. 
 
La Zone de secours Val de Sambre confirme une situation extrêmement compliquée sur le 
terrain avec près de 1.000 interventions et notamment de nombreux sauvetages de personnes 
en eaux vives. 
 
Le CORTEX va lancer dès à présent les démarches auprès de l’IRM en vue d'examiner le 
caractère exceptionnel de l’événement dans les zones sinistrées. La Région wallonne appelle 
les communes à se manifester après du service régional des calamités dans le délai de 21 jours. 
 
Le décret Calamités prévoit une reconnaissance à partir de 35l/m² en 1 heure et 70l/m² en 
24h. 
 
Pour rappel, en cas d'inondations, on indemnise les risques "non simples", c’est-à-dire tout ce 
qui est extérieur (ex: voitures de plus de 5 ans non couvertes par omnium ou mini-omnium, 
peuplements forestiers, + tout ce qui est agricole, abris de jardin, etc.) 
 
En attendant, la Région wallonne invite les citoyens sinistrés à bien faire l’inventaire de leurs 
biens sinistrés (le premier intervenant pour tout dédommagement concernant un bien privé 
étant sa compagnie d'assurance), à photographier les dégâts (avant notamment de jeter par 
exemple leurs biens) et à noter les heures qu’eux (et leurs proches) auront passé à nettoyer.   
 
Pour les jours à venir, des épisodes orageux se confirment à partir de mardi. Mais il s’agit a 
priori d’orages beaucoup plus mobiles qui ne stagneront pas plusieurs heures comme hier. Les 
cumuls annoncés sont de l’ordre de 10 à 20 litres. 
 
Par ailleurs, cela laisse 48 heures aux sols (par ailleurs très chauds et favorables à 
l’évapotranspiration) pour récupérer une belle capacité d’infiltration. 
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https://interieur.wallonie.be/home/calamites/indemnisations.html

